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La CAPEB appelle le Gouvernement et les parlementaires à mettre un terme aux incertitudes 

qui paralysent l’activité des 620 000 entreprises artisanales du bâtiment 

  

Paris, 2 décembre 2024 – Alors que les débats parlementaires s’enlisent dans des postures 

partisanes, les TPE du bâtiment sont toujours dans l’attente de mesures concrètes, et ce 

depuis l’Appel de la dernière chance lancé en décembre 2023 par la CAPEB. Cet Appel 

comportait des dispositions pour accélérer les travaux de rénovation énergétique au bénéfice 

des particuliers et de l’activité des entreprises artisanales. 

Cet appel avait été entendu et a permis d’engager des travaux constructifs en vue de 

traductions réglementaires et législatives des dispositions qui avaient fait l’objet d’arbitrages 

favorables. Particulièrement : la stabilité du dispositif MaPrimeRénov’ pour 2025 et un travail de 

simplification des parcours, la simplification de la qualification RGE et la création d’une voie 

d’accès simplifiée par l’expérience chantier, l’encadrement de la sous-traitance en cascade, la 

facilitation du travail en commun des TPE du bâtiment. 

Si des avancées ont pu être obtenues, la majeure partie des mesures de bon sens a cependant 

pâti de l’instabilité politique qui demeure depuis la dissolution de l’Assemblée nationale alors 

même qu’elles relèvent essentiellement de décisions réglementaires. 

L’incompréhension des entreprises artisanales du bâtiment est d’autant plus forte que le budget 

mis en cause aujourd’hui n’est pas de nature à améliorer leur situation économique. 

Le budget 2025 acte, en effet, un recul de l’enveloppe allouée à MaPrimeRénov’, porte un coup 

dur à l’apprentissage pour le secteur du bâtiment et freine la dynamique de la transition 

énergétique accessible à tous en augmentant brutalement le taux de TVA de 5,5 % à 20 % sur 

les chaudières gaz très haute performance énergétique. 

La seule avancée notable est le vote par le Sénat de l’exonération des droits de mutation à titre 

gratuit pour les dons consentis dans le cadre familial jusqu’à 100 000 euros pour la construction 

ou la rénovation énergétique d’un logement. Une mesure positive pour débloquer l’épargne et 

soutenir le marché qui devra figurer dans le budget final. 

Il n’en demeure pas moins que nous ne pourrons nous contenter de cette unique mesure, aussi 

favorable soit-elle. Les artisans du bâtiment s’impatientent devant tant d’immobilisme et 

attendent des responsables politiques qu’ils agissent dans un climat stable, avec cohérence et 

sens des réalités du terrain. 

  



À propos de la CAPEB 

La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), organisation 

patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment est l’organisation patronale 

majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire les entreprises inscrites au répertoire des 

métiers qui emploient ou non des salariés). La CAPEB est la première organisation 

professionnelle de France en nombre d’adhérents (61 000 entreprises). 

• 621 803 entreprises, soit 97 % des entreprises du bâtiment, dont 457 650 entreprises 

travaillant sans salarié (incluant 200 386 en micro-entreprises) et 164 153 entreprises 

employant entre 1 et 10 salariés 

• 518 599 salariés, soit 47 % des salariés 

• 60 000 apprentis formés dans le bâtiment 

• Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (46 %) 

  

Suivez la CAPEB sur les réseaux sociaux pour ne rien manquer de ses actualités, événements et 

actions : 

• X : @capeb_fr 

• Facebook : @capeb.nationale 

• LinkedIn : @capeb 
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